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COMMUNE DE RIVENTOSA 

AVIS DE CREATION DE TITRE DE PROPRIETE

Suivant acte reçu par Maître Christophe IMBERT, Notaire associé membre de la SELARL 
NOTAMAR, titulaire d’un Office Notarial à CARRY LE ROUET (13620) 17 Avenue Draïo de la 
Mar, le 20 Mai 2025, Il a été dressé conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017, la 
qualité de propriétaire de Madame Toussainte CRISTOFARI, demeurant à ENSUES-LA-
REDONNE (13820) 152 avenue de la côte bleue. Née à RIVENTOSA (20250), le 9 janvier 
1918. Divorcée de Mr Armando MORENO. Décédée à MARSEILLE (13014) le 22 février 
2019.Que depuis plus de TRENTE ANS (30 ans)  elle et ses auteurs possèdent, conformément 
aux articles 2261 et 2272 du Code Civil, le bien sis à RIVENTOSA 20250 9 Rue Stretta 
Sant'antone, cadastré Section A N° 373 Lieudit 9 RUE STRETTA SANT'ANTONE pour 55 ca le 
Lot numéro 1.

Conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017 :
"Lorsqu'un acte notarié de notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate 

une possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la 
possession, sauf preuve contraire.

Il ne peut être contesté que dans un délai de cinq ans à compter de la dernière des 
publications de cet acte par voie d'affichage, sur un site internet et au service de la publicité 
foncière."

Adresse mail de l’étude sylvie.larocca@notamar.notaires.fr

https://notamar-moulin-imbert-royer.notaires.fr/

